
 

 

COMPTE RENDU DU 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2016 

 
PRESENTS :

  

MM. CHALARD, BELTRAMI, Mme GRANDET, BORT, Mme LAVOISIER, 

GOLFIER, Mme BASQUE, BIASOTTO, Mme CHADOURNE, LETELLIER, 
Mme MIGNON, TOMADA. 

   

EXCUSES : M. LAULHAU (ayant  donné  procuration  à  D. Mignon), Mme REGUESSE 
(ayant  donné  procuration  à  P. Golfier), Mme SELLIER DE BRUGIERE 
(ayant  donné  procuration  à  E. Grandet), Mme TRAMOND (ayant 

donné procuration à C. Basque), M. VERTUEL (ayant donné procuration à 
JL Bort). 

   

ABSENTS : M. COURTADE, Mme WEISS. 

 
 

Madame LAVOISIER Josette est élue secrétaire de séance. 
 
M. le Maire présente la nouvelle Conseillère Municipale, Madame MIGNON Dominique. 

 
 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de valider le compte rendu de la séance du 17 

décembre 2015 qui a été transmis à l’ensemble des élus. 
 Vote à l’unanimité. 

 
 
DELEGATIONS AUX ORGANISMES EXTERIEURS : 

M. le Maire explique que suite aux démissions au sein du Conseil Municipal, il y a lieu de 
désigner les délégués manquants et sont désignés : 
 

 ASSOCIATION PAYS FOYEN ROTENBURG   
         C. Chalard, titulaire 

 

 

 COMITE DE LIGNE SNCF  

         JL. Bort 
 

 

 COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

         JL Bort et T. Biasotto, suppléants 
 

 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS  
         G. Reguesse et J. Lavoisier 

 

 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LYCEE RECLUS  
         S. Chadourne, suppléante    

 

 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION LYCEE BROCA  

         S. Chadourne, suppléante 
 
 

 



 

 

 CONSEIL ECOLE ECOLE PRIMAIRE  
         D. Mignon et C. Basque, suppléantes 

 

 

 CONSEIL ECOLE ECOLE MATERNELLE  

         D. Mignon et C. Basque, suppléantes 
 

 

 CONSERVATOIRE DE RIVES DE LA DORDOGNE ET DE SES AFFLUENTS 

         D. Mignon, titulaire 
 
 SIVU DE GOUBIERE  

         C. Chalard et JL Bort, titulaires et P. Golfier, suppléant 
 

 SYNDICAT DU BAS CANTON  
         D. Mignon, titulaire, P. Golfier et B. Beltrami, suppléants 

 
 USTOM 

         M. Letellier, titulaire et JL. Bort, suppléant 
 

 

 ATELIER 104  

         D. Mignon, titulaire 

 

 

M. le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer. 
 Vote pour à l’unanimité 

 
 
DELEGUE DU TRIBUNAL D’INSTANCE 

Suite aux démissions, M. le Maire explique qu'il faut procéder à la désignation d’un 
nouveau délégué pour le Tribunal de Grande Instance à la Commission Administrative de 
révision des listes électorales du bureau de vote n°2. 

Il propose la candidature de M. Biasotto et demande au Conseil Municipal de se 
prononcer. 
 Vote à l’unanimité POUR  

 
 

FINANCES  
M. le Maire donne la parole à M. Bort, Adjoint en charge des Finances. 
M. Bort rappelle que la Communauté de Communes du Pays Foyen a reçu une demande 

de secours de la part de l’Association "Cinéma la Brèche" de 10 000 €. 
 
Mais la Communauté de Communes n’avait pas la compétence pour verser cette aide. 

M. le Maire rappelle que lors du précédent Conseil Municipal, il a été décidé que la 
Commune de Sainte Foy la Grande verserait cette aide à l’association et que la 
Communauté de Communes rembourserait ensuite la commune. 

 
M. Bort explique la nécessité de rattacher la dépense et la recette au niveau de l’exercice 
2015. 

M. le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer. 
 Vote à l’unanimité POUR 

 
 
 



 

 

POLITIQUE DE LA VILLE 
M. le Maire rappelle que la Commune est en politique de la ville et que ce classement 
devait aider la Commune. 

 
Or, il se trouve que la mise en place de la politique de la ville prévoit des dispositions 
fiscales qui pourraient mettre la Commune dans une situation assez précaire s'il n'y a pas 

compensation conséquente. 
 
La loi prévoit des exonérations fiscales compensées seulement à 26 %, ce qui 

représenterait pour la Commune un manque à gagner d’environ 120 000 €. 
 

M. le Maire précise que le montant exact de cette somme ne sera connu qu’en septembre 
alors que le budget doit être voté fin Mars. Et même si pour la préparation du budget 
2016 la perte de dotations de l’Etat d’environ 90 000 € a été prise en compte, il est difficile 

de finaliser un budget avec une inconnue de plus ou moins 120 000 €. 
 
M. le Maire explique que M. Boudié, Député, est au courant de ce problème et la question 

est actuellement étudiée par le Secrétaire d’Etat aux Finances, M. Eckert qui doit prendre 
la décision. 
 

En effet, notre cas démontre que la politique de la Ville est adaptée aux grandes villes et 
présente des effets pervers non anticipés pour les petites villes dont la quasi-totalité du 
territoire est impactée (96 %). 

 
M. le Maire précise que M. le Sous-Préfet lui a indiqué que pour la Gironde, Coutras était 
dans le même cas mais à un degré moindre. 

 
M. Boudié aurait précisé au Maire que s'il y a peu de communes sur tout le territoire qui 

sont comme Sainte Foy la Grande et Coutras, il y aura probablement une compensation 
conséquente qui sera communiquée assez rapidement. 
 

M. le Maire explique qu’il faut qu’à mi-mars, nous ayons l’assurance de la compensation. Si 
ce n’est pas le cas, il envisage de quitter la politique de la ville car une non compensation 
ramènerait la commune dans une situation quasi intenable. 

 
Aujourd’hui, on connaît ce que la politique de la ville peut coûter à la commune et à l'EPCI 
mais on ne connaît pas les aides qui seront obtenues. 

 
De plus, M. le Maire explique que même si nous restions dans le dispositif, outre la perte 
de recettes, il deviendra très difficile pour la commune de co-financer les projets à hauteur 

de 20 %. 
 
Nous serons fixés sur une éventuelle compensation en Juillet lors du vote de la loi de 

finance rectificative soit bien après le vote du budget. 
  
M. Bort précise que ce dispositif s’appelle Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville et 

concerne beaucoup de quartiers de grandes villes où il y a très peu de commerces 
implantés et que les exonérations accordées aux commerces qui viendront s’y implanter 

n’apporteront pas de diminution des recettes fiscales car elles étaient inexistantes 
précédemment. 
 



 

 

Or, à Sainte Foy la Grande cela concerne environ 150 locaux qui pourront alors faire valoir 
leur droit à une exonération totale. 
Par contre, difficile de savoir qui fait valoir l’exonération et combien cela représentera pour 

la commune. 
Cette perte est estimée entre 120 000 € et 140 000 € avec une récupération d’environ    
25 % pour la commune. 

Cette perte se cumule avec la baisse des dotations et rend la préparation du budget très 
difficile. 
M. le Maire informera le Conseil Municipal de l’évolution du dossier. 

 
 

 
DEMANDEURS D’EMPLOI 
Au 15 janvier 2016 : 

  371 soit 240 hommes et 131 femmes  
 

 
Avant de clôturer la séance M. le Maire souhaite communiquer certaines informations aux 
élus : 

 
 Visite de la délégation du Pays Foyen à Rotenburg prévue du 18 au 24 avril 2016 

 Certificat administratif en date du 7 janvier 2016 pour le transfert de la somme de      

12 800 € du compte dépenses imprévues (fonctionnement)  au compte 60612 énergie-
électricité pour permettre le paiement de toutes les factures sur le budget 2015. 

 Lecture de la liste de noms communiqués par Mme Hospital et concernant des 

personnes domiciliées boulevard Larégnère, mécontentes des changements intervenus 
début janvier pour le ramassage du tri sélectif. 

 
 

SEANCE CLOTUREE A 21 H 40 
 
 

 
 

_________ 

 


